
  



 

EXTRAIT DU REGLEMENT LA FOULEE IMPERIALE DE FONTAINEBLEAU  

du Dimanche 1° avril 2012  

Le règlement complet est à consulter sur le site internet ou à demander par courrier. 

Toute personne qui remplit une fiche d’inscription est réputée avoir pris connaissance du  règlement et en 

accepter toutes les clauses. 

Une personne est inscrite lorsqu’elle a + rempli un formulaire d’inscription, + fourni licence ou certificat médical, 

+  payé les droits d’inscription. 

11  ::  LLEE  PPAARRCCOOUURRSS  ::  MMeessuurréé  sseelloonn  llee  rrèègglleemmeenntt  ddee  llaa  FFFFAA..  CCiirrccuuiitt  ééttaanncchhee  àà  llaa  cciirrccuullaattiioonn,,  aalltteerrnnaanntt  

ppaarrttiiee  uurrbbaaiinnee  eett  aallllééeess  oommbbrraaggééeess    dduu  ppaarrcc  dduu  CChhââtteeaauu..  RReevvêêtteemmeenntt  bbiittuumméé  eett  ssttaabbiilliisséé..  PPaannnneeaauu  àà  

cchhaaqquuee  kkmm..  RRaavviittaaiilllleemmeenntt  eett  ééppoonnggeeaaggee  22  xx  ppaarr  ttoouurr  eett  àà  ll’’aarrrriivvééee..  DDééppaarrtt  eett  aarrrriivvééee  ddeevvaanntt  ll’’eennttrrééee  

pprriinncciippaallee  dduu  CChhââtteeaauu  ((ccaaddrree  eexxcceeppttiioonnnneell))..  L’accompagnement en bicyclette, VTT, roller ou tout moyen 

motorisé est formellement interdit.  

22  ::  HHOORRAAIIRREESS::  AATTTTEENNTTIIOONN  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  ppaarr  rraappppoorrtt  22001111::  1155hh3300  sseemmii  mmaarraatthhoonn,,  1155hh4400  1100  kkmm,,  

1100hh3300  eett  1111hh0000  jjeeuunneess..    

33  ::  LLAABBEELLSS  ::  LLee  sseemmii  mmaarraatthhoonn  eett  llee  1100  kkmm  sont labellisés « régional » par la FFA et qualificatifs pour 

les championnats de France. Le semi marathon compte pour le Challenge des courses hors stade du Comité 

de Seine et Marne et pour le Championnat de Seine et Marne.  

4 : INSCRIPTIONS : Par courrier ou par mail solidairesenpeloton@arsep.org 

PLUS 3€ : APRES le dimanche 25 MARS ou SUR PLACE jusqu’à 14h30 

5 : RETRAIT DES DOSSARDS  et INSCRIPTIONS SUR PLACE: au stand ARSEP 

théâtre de Fontainebleau, rue Dénécourt (100 m du départ et de l’arrivée) ; le samedi 

de 14 h à 19 h et le dimanche de 9h jusqu’à 14h30. Pour les courses jeunes : sur place 

dans les jardins du Château jusqu’à ½ h avant le départ.  

Le dossard doit être épinglé dans son intégralité sur la poitrine, publicité apparente. 

Voir conditions de licences, d’années de naissance et de certificat médical –ci-dessous-

(précision non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition). 
6 : CLASSEMENTS : par puces électroniques à l’arrivée, au scratch H & F, et par catégories. Les 

résultats seront affichés à l’arrivée.  

Les réclamations doivent être déposées dans les 30 minutes suivant l’affichage.    

7 : RECOMPENSES : jeunes : médaille à chaque arrivant et coupe aux 3 premiers de chaque catégorie, - 

10 km & semi : souvenir à chaque inscrit, trophée ou médaille aux 3 premiers de chaque catégorie, lots 

de valeur aux 10 premiers H & F au scratch).  

8 : SERVICE AUX COUREURS : assistance médicale & médecins, ostéos et kinés, consigne, animations.  

9 : RESPONSABILITES : l’organisateur a souscrit une assurance responsabilité civile pour la course, les 

coureurs sont couverts par leur licence ou par leur assurance personnelle de responsabilité civile. 

10 : DEVELOPPEMENT DURABLE : l’organisateur a signé une chartre en ce sens à laquelle tous les 

coureurs sont tenus d’adhérer. 

11 : RENSEIGNEMENTS: sur internet http://solidaires-en-peloton.blogspot.com/ 

12 : Contact : solidairesenpeloton@arsep.org 

 
  

MODELE CERTIFICAT MEDICAL A PRESENTER : 

 

Je soussigné :(nom, prénom et adresse du médecin) 

Certifie avoir examiné 

 Monsieur, Madame, ou Mademoiselle Nom, prénom 

Né(e)  le JJ/MM/AAAA 

Et avoir constaté l’absence (ou que l’intéressé ne présente pas) de contre indication à la pratique  la course à pied  (ou de 

l’athlétisme) en  compétition. 

Date, signature et CACHET du Médecin 



BULLETIN D’ENGAGEMENT INDIVIDUEL 
Par courrier, par mail avant le DIMANCHE 25 MARS 2012 

(solidairesenpeloton@arsep.org), 

INSCRIPTION SUR PLACE JUSQU’A 14H 30 le dimanche 
 

SI LICENCIE FFA seulement, n° de licence....................  

NOM : .........................................      Prénom : ....................................  

SEXE : M    F     DATE DE NAISSANCE :       /       /     Nationalité :................ 

ADRESSE :............................................................................................... 

Code postal : ..................    Ville : ..........................................  

E mail : ............................... @ ............................. 

TELEPHONE :...............................  
De par mon inscription, j’autorise expressément les organisateurs de l'évènement ainsi que leurs ayants droit tels que partenaires et media à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur 

lesquelles je pourrais apparaître, prises à l’occasion de ma participation à l'évènement, sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et 

pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 

 

Signature :............................... 

 
Cocher la course choisie  

Cocher Heure Course Année 

naissance 

Tarif  

□                   
15 h 30 Semi 

marathon 

1994 et avant 22 €* (1) 

□                   
15 h 40 10 km 1996 et avant 20 €* (1) 

 (1) un T-shirt Solidaires En Peloton inclus dans l’inscription 

8 € de reversés à la recherche sur la sclérose en plaques 
Merci !  

 

A RETOURNER AVANT LE 25 MARS 2012 : à La Fondation ARSEP 14 rue Jules Vanzuppe 94200 Ivry sur Seine – 

RENSEIGNEMENTS : internet http://solidaires-en-peloton.blogspot.com/, contact : solidairesenpeloton@arsep.org 01.43.90.39.39. 

JOINDRE : 
- soit la photocopie d’une licence de la FFA (Athlé Compétition, Athlé Loisirs 
option Running ou d’un Pass Running), de la FF Triathlon, des  FSCF, FSGT, 
UFOLEP de l’UNSS ou UGSEL faisant apparaître « la non contre indication à 
la pratique de soit l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en  
compétition et en cours de validité. 
- soit joint un certificat médical de moins d’un an au jour de la course (ou sa 
copie) qui sera certifié par l’intéressé et faisant apparaître la « non contre 
indication à la pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied 
en  compétition », 
- ET un chèque à l’ordre de « la Fondation ARSEP ». 
 

Le certificat médical sera conservé par l’organisation. 

mailto:solidairesenpeloton@arsep.org


 

 


